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Je vous remercie.

L'expérience girondine de DVA a commencé au mois d'octobre 2002.


Pour vous présenter cette expérience, je ferais

· un bref rappel historique sur la genèse des DVA ;

· plus pratiquement, un descriptif de la charpente du dispositif ;

· enfin un récapitulatif des premiers résultats chiffrés à ma disposition.

(((((((((

La personne en situation de handicap, quand elle est livrée à elle même, rencontre de multiples difficultés afin de pouvoir réaliser le projet d'autonomie auquel elle aspire.

Ces difficultés sont liées :

- d'une part, à l'accès à l'information sur les aides existantes ;

- d'autre part, à la possibilité de réalisation d'une évaluation personnalisée.

S'y ajoutent :

- la complexité des procédures administratives ;

- et la multiplicité des organismes financeurs.
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- La loi d'orientation du 30 juin 1975 a affirmé le droit des personnes handicapées à accéder dans toute la mesure du possible, à l'autonomie la plus large dont elles sont capables et à vivre dans un milieu ordinaire.

- En 1997, suite à différentes études, et en particulier le rapport Lyazid, 4 départements ont expérimenté des SVA.

- Le 25 janvier 2000, le Premier Ministre, en présentant le plan triennal 2001-2003 en faveur des personnes handicapées, avait annoncé l'extension progressive des DVA à l'ensemble des départements.


avec donc :


-   4 départements ( 1997


- 15 départements ( 2000 (dont la Gironde)


- 28 supplémentaires en 2001


- 27 
"
"
en 2002


et extension à toute la France en 2003.


Une circulaire du 19 juin 2001, en attente de la nouvelle loi sur les handicapée, prévue sans doute pour 2004, et qui remplace celle du 30 juin 1975, définit les 6 objectifs principaux du DVA.


- développer l'accès aux solutions de compensation des incapacités pour les personnes en situation de handicap, quels que soient l'origine ou la nature de leur handicap, leur âge et leur lieu de résidence ;

- simplifier, clarifier les procédures de financement et réduire les délais ;

- faciliter l'accès au financement des solutions préconisées ;




- constituer un réseau intégrant tous les partenaires concernés par la mise en œuvre de ce dispositif ;

- appliquer une nouvelle méthodologie d'approche globale pour l'accès aux moyens de compensation des incapacités en intégrant une dimension qualité dans le service rendu  ;

- organiser le dispositif du conseil et de préconisation des solutions.
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Pour son organisation, le DVA repose sur le schéma suivant, autour de la personne en situation de handicap qui veut :


- soit se maintenir


- soit retourner en milieu ordinaire de vie.




- Tout d'abord, d'un site pour la vie autonome en Gironde, il est physiquement constitué de 2 personnes :


- 1 chargée de mission,


- 1 secrétaire.





- de 1 ou plusieurs ETEL


pluridisciplinaires spécialisés par déficiences.



- d'une commission des financeurs.





- d'un comité technique de suivi.





- le tout chapeauté par un comité départemental consultatif des personnes handicapées qui vient d'être constitué en Gironde.
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LE S.V.A.  



- va orienter les personnes en situation de handicap vers 1 ETEL

- va coordonner l'intervention des ETEL

- va centraliser l'ensemble des demandes d'aides financières et

- va les soumettre à l'ensemble des financeurs.

(((((((((

Les équipes techniques d'évaluation labellisée…





elles sont constituées :


- d'un médecin,


- d'un technicien de la compensation (ergothérapeute),


- d'un assistant de service social.

Chacune d'elles aura pour fonction :

- d'apporter une information personnalisée,

- d'aider au choix de la solution de compensation,

- de formaliser un plan d'aide (par l'intermédiaire d'une argumentation de chaque professionnel),

- de désigner parmi l'équipe, un référent qui sera en relation personnalisée avec la personne handicapée,

- de s'assurer de la mise en service de la préconisation.
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- d'une commission des financeurs…




… qui comme son nom l'indique, regroupe les 

principaux financeurs [CPAM, MSA, DDASS, 

etc…]

on les appelle financeurs primaires.

Cette commission, en Gironde, se réunit tout les 15 jours et 


examine de façon coordonnée les demandes d'aide financière.

(((((((((


- d'un comité technique de suivi…


rassemblant les représentants des institutions publiques et parapubliques, des établissements et des services s'occupant des personnes handicapées, ainsi que les représentants des usagers et de leurs familles et des personnes qualifiées.





Ce comité va :

- suivre la mise en place du DVA ;

- veiller à la réalisation des objectifs fixés.
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Dans chaque département, c'est la D.D.A.S.S. qui va mettre en place, animer et contrôler ce nouveau dispositif.

En Gironde, la D.D.A.S.S. s'est appuyée sur le C.R.E.A.H.I. d'Aquitaine (Centre régional d'étude et d'actions sur les handicapés et les inadaptations) pour assumer cette fonction.

(((((((((



Dans le cadre du plan triennal, le financement du DVA sera assuré par l'Etat à hauteur de :


228.000 à 380.000 € par site en fonction de la 
densité de population.

Ceci permettra de :

- contribuer au financement des compensations en complément des dispositifs légaux, par l'intermédiaire du Fonds de compensation ;

- d'assurer les frais de fonctionnement du dispositif (en particulier les salaires du personnel de SVA et les frais annexes de ce même SVA.

- Dans certains départements, mais pas en Gironde, de soutenir les ETEL, par exemple, par une rétribution pour chaque dossier monté et abouti, pour permettre par exemple un recrutement du personnel dans les ETEL.
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LA CHARPENTE DU DISPOSITIF




Sur un plan pratique, nous nous trouvons en présence d'une personne en situation de handicap qui a besoin d'une aide technique, d'un aménagement de logement ou d'un aménagement de véhicule.



Pour faire sa demande primitive, elle va s'adresser 

- soit directement à un ETEL ( parce qu'elle connaît un ou plusieurs de ses membres,

laquelle, grâce à une fiche navette 


qui va formaliser l'entrée dans le dispositif, va informer 


le SVA


- soit, 

( la personne handicapée grâce à des partenaires extérieurs (C.R.F., centres hospitaliers, infirmières à domicile, A.S. de secteur, C.P.A.M., etc….) va prendre contact directement avec le SVA, lequel, avec le même type de fiche navette va renvoyer la personne sur un ETEL 

- du choix du handicapé s'il connaît quelqu'un

- ou vers l'ETEL spécialisée dans la déficience du patient.
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En Gironde, à ce jour, on trouve 9 ETEL en provenance :


- soit de centres hospitaliers,


- soit de C.R.F.,


- soit d'associations (A.P.F., G.I.H.P. principalement)

elles traitent à elles deux 75 % à 80 % des demandes – dont 60 % pour A.P.F. et 20 % pour G.I.H.P.

GIHP : Groupement pour l'insertion des personnes handicapées physiques.




Ces 9 ETEL représentent le concours de :



- 19 Médecins,



- 50 techniciens de la compensation,



- 20 assistantes sociales.

(((((((((

Et donc, saisie pour une demande d'aides techniques, d'aménagement du logement ou du véhicule, par 



une personne handicapée, qui a un projet 


l'ETEL 
va procéder à l'instruction médico-sociale de la demande, pour aboutir à l'ETABLISSEMENT D'UN DOSSIER UNIQUE 


qui sera présenté 

en commission des financeurs par la chargée de mission du SV.A.
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Le dossier unique, établi sur 4 pages, va présenter :

- en page 1 -



²
( en page 2




( en page 3




( en page 4

(((((((((


Ainsi établi, le dossier unique 
va être transmis au S.V.A. 
pour être présenté en commission des 

financeurs

, laquelle après étude et finalisation du plan de financement 

notifiera sa décision  :




à l'ETEL




à la personne en situation de handicap




au fournisseur du ou des outils de compensation (au sens large).
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Les résultats en Gironde.

Il s'agit des premiers résultats colligés, sur 11 mois, du 1er octobre 2002 au 4 septembre 2003.




Sur cette période donc, toutes demandes confondues, on reconnaît :

- 445 signalements ;

( 74 classées sans suite [nous allons voir pourquoi]

- 182 dossiers en cours, c'est à dire ceux qui ne sont pas encore bouclés, qui se trouvent toujours au niveau des ETEL, ou dans le "va et vient" entre ETEL et SVA

- 49 en cours de financement, c'est à dire au S.V.A. qui attend les réponses des financeurs et, en particulier, des financeurs secondaires

- 140 enfin, qui eux, sont clôturés.

(((((((((



74 demandes ont été classées sans suite

- dans 48 % des cas, il y a eu désaccord sur les délais proposés,



ou alors les travaux étaient déjà engagés, et dans 

ce cas, le S.V.A. n'intervient pas ( il intervient 


sur devis, jamais sur facture.

- 13 % ( décès ;

- 36 % ( pour d'autres raisons ⇨ financement légal,




⇨ changement de projet…
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S'agissant des demandes en cours

on se retrouve avec :



- 60 % de demandes d'aides techniques,



- 28 % de demandes d'adaptation de logement,



- 12 % de demandes d'aménagement de véhicule.

Si on se place sous l'angle des déficiences :

- dans 87 % des cas, il s'agira de déficiences motrices,

- dans   9 % des cas, il s'agira de déficiences visuelles,

- dans   4 % des cas, la déficience n'est pas encore renseignée sur le dossier unique.

(((((((((

Si on regarde les demandes en fonction de l'âge ( on retrouvera les résultats suivants :
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A partir des 77 premières demandes d'aides techniques dont les dossiers ont été clôturés, on retrouve les financements suivants :

- part assuré souhaitée,

- part assuré finale,

- L.P.P.R.,

- tous financeurs,

- Fonds de compensation SVA ( 16,3 %

Ce pourcentage de la participation du fonds de compensation serait à rajouter directement à la participation finale de l'assuré, si le SVA n'existait pas.

(((((((((



- diapo similaire, mais concernant les 12 premières demandes d'adaptation du logement avec ici une participation du fonds de compensation de 12,5 %.




De la même façon, sur les 15 premières demandes d'aménagement du véhicule,………………………………, on retrouve une participation du fonds de compensation de 28,8 %.
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Ces résultats montrant une participation non négligeable du fonds de compensation, incitent à penser, en conclusion, que le DVA en Gironde, de fonctionnement encore récent, réunissant une multiplicité d'organisme

a permis

· d'argumenter le financement des différents outils de compensation des handicaps ;

· d'améliorer leur préconisation ;

· de réduire les délais nécessaires à leur obtention, mais, sur ce dernier point, il y a encore des progrès à faire.

Je vous remercie.
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